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RETRO-ACTIF

Les amateurs de musique lyrique se sont 

retrouvés à l’Espace Senet, le temps d’un 

concert. Haydn, Costelmey, Beethoven, 

Carissimi jusqu’à Nougaro ont investi la salle 

Guy de Maupassant, grâce à la magnifi que 

interprétation des artistes de l’ensemble vocal  

Musiterum et de Pascal Sausy accompagné de 

Françoise Jullien au piano.

A l’occasion de la Saint-

Valentin, la musique 

descend dans la rue. Le 

Centre Commercial du Val 

de Seine a fait place nette 

pour accueillir les écoles 

de musiques de Triel, 

Verneuil et Vernouillet. 

Une manière originale 

de fêter les amoureux et 

particulièrement ce jour là, 

les amoureux de la musique 

qui se sont arrêtés pour 

écouter  les interprétations 

variées des jeunes musiciens et de la chorale de Musique en 

Val de Seine. Cette parenthèse musicale a été visiblement très 

appréciée par les clients du magasin venus faire leurs courses,  

comme tous les samedis  : «  c’est très sympathique d’être accueilli 

en musique alors qu’on doit remplir son caddie pour la semaine. Ça met 

un peu de baume au cœur. » déclarait une cliente enchantée par 

l’initiative de Philippe Gianoli. A quand la prochaine édition ?

Vendredi 6 février Samedi 14 février

Les nocturnes CC Val de Seine
fête la Saint-Valentin

Lors la 13e édition du festival « Théâtre en Jeu », deux compagnies se 

sont produites sur les planches du théâtre Octave Mirbeau. L’occasion 

était offerte de découvrir ou redécouvrir, des textes d’auteurs à succès : 

Jean-Paul Alègre et « la vie commence au Théâtre » pour La Compagnie 

du Masque et « Macbeth » de William Shakespeare pour les Baladins de 

Marly. Un week-end de 

théâtre à Triel et deux 

registres différents 

pour un résultat à la 

hauteur des attentes 

du public triellois 

et des exigences du 

Festival. «  Bien que 

les compagnies soient 

des amateurs, et c’est 

d’ailleurs le point fort de 

ce festival, la sélection reste 

sévère et chaque année 

Théâtre en jeu
2 pièces sinon rien !

nous découvrons de nouveaux talents.  » déclare un 

des membres du comité d’organisation. La 

recherche de talents est, en effet, un travail de 

longue haleine. L’organisation de ce festival 

basée sur une coopération  intercommunale 

permet, depuis treize ans, d’offrir au public des 

pièces de théâtre d’une grande qualité et de 

mettre en lumière des troupes talentueuses. 

Notons cette année que deux troupes trielloises 

participaient au Festival  : les comédiens de la 

Tour et l’école des Trétaux pour l’après-midi 

ados, spectacle destiné au  jeune public. Fort 

d’une culture théâtrale bien ancrée dans la 

programmation événementielle de la ville, Triel 

se devait de participer à ce festival. Aujourd’hui, 

les représentations du Festival Théâtre en Jeu 

viennent s’ajouter aux nombreuses pièces qui 

se jouent tout au long de l’année au Théâtre 

Mirbeau et dont le succès n’est plus à faire. 

A ce titre, la Compagnie Pipa Sol (compagnie 

de marionnettistes) interprètera pour le jeune 

public une adaptation de «  La ferme des 

Animaux », au Théâtre Octave Mirebeau les 4 

et 5 avril prochain.

Du 18 janvier au 1er février 
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L'ACTU

Le Conseil général aide les 18-25 ans 
à fi nancer leur permis de conduire

Ce qui change au 1er janvier 2009

Pour répondre à un besoin exprimé 

par les jeunes Yvelinois, notamment 

ceux à la recherche d’un emploi, 

le Conseil général a décidé de fi nancer 

le permis de conduire des jeunes dont 

les familles sont non imposables, 

en contrepartie d’une action civique.

Livret A
Le livret A est disponible dans les banques qui souhaitent 

proposer ce produit à leurs clients, sa distribution étant par 

le passé réservée à la banque postale, aux caisses d’épargne 

et au crédit mutuel.

Diagnostic de sécurité électrique
En cas de vente de logement, il est nécessaire que le vendeur 

fournisse à l’acquéreur un état relatif à l’installation intérieure 

d’électricité si celle-ci a plus de 15 ans.

Crédit d’impôt sur les logements écologiques
Les acquéreurs de logements neufs à basse consommation 

énergétique peuvent désormais bénéficier d’un crédit 

d’impôt de 40 % sur les intérêts payés pendant 7 ans. 

"Eco-pastille" pour les véhicules les plus polluants
Un malus annuel ("éco-pastille") égal à 160 euros pour les 

véhicules émettant plus de 250 grammes de CO² par kilomètre 

doit être mis en place. Cette "éco-pastille" annuelle concerne 

les véhicules acquis et immatriculés pour la première fois en 

France à compter du 1er janvier.

Son principe :
Versement d’une aide forfaitaire de 500 € pour fi nancer le permis de 

conduire des jeunes de 18-25 ans dont les familles sont non imposables, 

en contrepartie d’une action civique. 

Une contrepartie : une action citoyenne
Cette contribution citoyenne sera d’une durée hebdomadaire de 20 heures, 

à effectuer dans les services du Département ou dans une association 

yvelinoise agissant dans le cadre d’une compétence du Conseil Général.

Quelle mise en œuvre ?
Les dossiers de candidature seront retirés au Conseil général. Ils 

comprennent un document à remplir par le jeune âgé entre 18 et 25 ans. 

Celui-ci y indique notamment ses motivations relatives à sa contribution 

citoyenne.

Pour tous renseignements, contacter :
Direction des Territoires d'Action Sociale du Conseil général
Martine Le Page : 01 39 07 75 72
Brigitte Colléaux : 01 39 07 84 00

Hausse des tarifs des passeports
Le tarif du droit de timbre du passeport délivré à un majeur 

est désormais de 89 € (contre 60 € auparavant). Pour un 

mineur de 15-18 ans, il est fi xé à 45 € et, pour un mineur 

de moins de 15 ans, à 20 €. Ces tarifs s’appliquent si les 

photographies ont été réalisées 

en mairie par le biais de la station 

d’acquisition des demandes 

de passeports biométriques. 

Dans le cas contraire, lorsque 

le demandeur doit apporter 

des photographies "papier", 

les montants demandés sont 

respectivement de 88,44 et 19 €.

 Déclaration des puits pour un usage domestique 
de l’eau

Une déclaration des dispositifs de prélèvement et de 

contrôle concernant les puits ou forages, réalisés à des fi ns 

d’usage domestique de l’eau, devient obligatoire. Cette 

obligation s’applique également aux dispositifs de contrôle 

des installations privatives de distribution d’eau. 

Sources : www.service public.fr
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L'INFOS MAIRIE

Stationnement :
ça peut coûter cher !
Le stationnement à Triel est gratuit et le but recherché est avant 

tout de permettre à tous les Triellois de pouvoir stationner en ville. 

Les voitures-ventouses n'y ont donc pas leur place et les abus sont 

systématiquement sanctionnés. Zone bleue, places handicapés, 

trottoirs… Triel n’échappe donc pas à la règle du stationnement. 

Petit rappel des bonnes pratiques pour une bonne conduite…

Stationnement sur le trottoir
Stationner ou s'arrêter sur un trottoir est un 

stationnement gênant car il perturbe la marche 

des piétons ou les oblige à emprunter la 

chaussée. Pensez aux enfants, aux poussettes et 

aux fauteuils des personnes à mobilité réduite. 

En revanche, stationner à cheval sur une partie 

du trottoir est autorisé si les emplacements 

sont matérialisés au sol. Pensez alors à laisser 

un passage suffi sant pour les piétons.

Stationnement en zone bleue
En zone bleue, le stationnement est gratuit 

mais limité en durée. L’utilisation d’un disque 

est obligatoire, car il sert à indiquer l’heure 

d’arrivée du véhicule et son heure de départ. 

Le prolongement de la durée de stationnement 

par modifi cation de l'horaire du disque est 

interdit si le véhicule reste immobile. 

Stationnement en zone verte
La durée du stationnement est fi xée à 12h00 

(parking René PION). 

Places réservées aux personnes handicapées
Des emplacements sont réservés exclusivement 

pour les personnes à mobilité réduite, disposant 

d’un macaron grand invalide de guerre (GIG) 

ou grand invalide civil (GIC). Le fait de souffrir 

d'un handicap momentané ou de transporter 

une personne handicapée ne donne pas droit 

à l'utilisation d'un tel emplacement.

Stationnement zone "vigipirate"
Conformément à la loi, le stationnement 

y est interdit, sauf pour certains véhicules 

autorisés munis d'un badge offi ciel spécifi que. 

Ces véhicules appartiennent aux enseignants 

répertoriés des écoles concernées. Par sécurité, 

l'enlèvement de véhicules non autorisés peut 

être immédiat.

Zones d'Arrêt minute
Ces emplacements sont prévus pour permettre 

la dépose ou la récupération de personnes dans 

un laps de temps très court. L'arrêt-minute 

n'est pas un stationnement. Le conducteur 

ne doit pas quitter son véhicule et libérer 

l'emplacement très rapidement (gare, écoles).  

Combien ça coûte ?
11 € : pour l'absence de disque ou le dépas-

sement de la durée règlementaire de 

stationnement.

35 € : pour un stationnement sur le trottoir, sur 

un passage piéton, une zone de livraison, sur un 

arrêt de bus ou bien un stationnement gênant.

135 € : pour un stationnement sur un em-

placement réservé aux personnes à mobilité 

réduite. S'y ajoute le risque de mise en fourrière 

du véhicule dont les frais d'enlèvement s'élèvent 

à 91,50 € puis 4,60 € par jour de garde.
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Massif de l'Hautil, 

Attention danger...! 
Anciennes carrières de gypse en sous-sol.

Fête de 
l'Internet 
2009
du 14 au 22 mars :
« L'Internet, 
pourquoi faire ? »

A certaines heures, le week-end, on pourrait se 

croire aux grandes heures du Vel d'Hiv, tant il y 

a de cyclistes, dans la forêt de l'Hautil. 

Malgré les mises en garde verbales et les 

pancartes nombreuses, rien n'y fait. Inconscient 

ou téméraire, quelle différence peut-il y avoir 

entre un skieur "hors pistes" et un "vététiste" 

qui brave le danger. Aucune. Statistiquement, 

tôt ou tard, il y aura de nouveau une ou même 

plusieurs victimes dans le massif de l'Hautil. 

Un récent contrôle du secteur concerné nous 

a permis de constater que plus de 12 fontis 

nouveaux sont apparus en moins d'un an 

dans le secteur de Vaux, Triel et Chanteloup. 

Plusieurs de ces trous ont des dimensions 

impressionnantes (30 mètres de diamètre 
sur 10m de profondeur). L’écroulement 

d'un fontis se réalise en quelques secondes. 

C'est un sablier géant dont le fond atteint 

quelquefois 70 mètres sous terre. En 2002, une 

Trielloise pratiquant le jogging avait vu s'ouvrir 

juste derrière elle le trou béant. Elle en avait 

Améliorer 
son logement 
grâce à l’OPAH
Dans le cadre de l’Opération Programmée 

d’Amélioration de l’Habitat sur les quartiers 

d’habitat ancien des communes menée par 

la Communauté d’ Agglomération des 2 Rives 

de Seine des permanences sont organisées à 

l’Hôtel de Ville : le 25 mars, le 06 mai et le 17 

juin.

Petit rappel, l’OPAH est un dispositif visant 

à améliorer le confort des logements 

et à revaloriser dans son ensemble le 

patrimoine bâti. Elle permet, notamment 

aux propriétaires qui souhaitent réaliser des 

travaux d'amélioration dans leur logement, de 

prétendre, sous conditions, à des subventions 

plus intéressantes que dans un cadre classique.

La Délégation aux Usages de l'Internet lance la Fête de l'Internet 2009 

en partenariat avec l'association Villes Internet. Elle se déroulera du 14 

au 22 mars sur le thème « L'Internet, pourquoi faire ? ». Ce sera la fête 

de l'Internet pour tous, les internautes et les non-internautes qui seront 

invités à découvrir et à s'approprier les usages pour mieux s'informer, 

communiquer, partager …

www.fete-internet.fr/

été quitte pour la peur de sa vie. Il s'en était 

fallu de peu à quelques mètres près. Seule à cet 

endroit, elle aurait disparu défi nitivement, sans 

laisser de traces. Rappelons-nous l'accident qui 

a coûté la vie à un jeune homme de 20 ans en 

1991. Son corps n'a jamais été retrouvé.
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L'INFOS MAIRIE

L’accueil de la Mairie est le premier service par lequel 

sont accueillis les Triellois. Toutes les demandes sont 

orientées et traitées même parfois par Colette Leclou. 

Sa bonne humeur et son sourire accueillent les usagers 

depuis plus de 18 ans. 

Avant de gagner une retraite bien méritée, elle nous 

parle de son quotidien au service des autres…

Au cœur des services
L’accueil

Triel Infos : En quoi consiste l’accueil dans une 
Mairie ?

Colette Leclou : De manière générale ça 

consiste à recevoir le public et à tenir le standard. 

J’accueil toutes les personnes qui se présentent 

en Mairie pour les orienter et répondre au 

mieux à leur demande. Je gère également 

l’ensemble des appels téléphoniques et 

renseigne les personnes si besoin. En fonction 

de leur demande je les dirige vers les services 

appropriés.

Triel Infos : votre journée se répartie-t-elle 
exclusivement entre le standard et l’accueil 
physique ?

Colette Leclou : bien sûr que non, je fais bien 

d’autres choses. Je gère les prises de rendez-

vous pour les permanences en mairie de 

l’avocat et celle de Monsieur Tautou, Conseiller 

général des Yvelines. Je m’occupe également de 

la distribution des cartes pour la déchetterie, 

les demandes de mise en décharge et je donne 

la raticide pour les administrés qui viennent 

en chercher. Je travaille aussi avec le service 

Etat civil. Je traite les demandes d’actes de 

naissances, de décès et de mariage. Je ne 

les gère pas en intégralité, mais je fais les 

recherches quand nous avons des demandes. 

Je transmets également aux administrés les 

dossiers de demande de pièces d’identités et 

de sorties de territoire… 

Triel Infos : qu’est-ce qui vous plait le plus 
dans votre métier ?

Colette Leclou : c’est très varié, je ne fais 

jamais la même chose. Renseigner les gens, 

les orienter, les accueillir…. Le contact avec le 

public est très agréable et je vois tout le temps 

du monde.

Triel infos : il faut sans doute avoir une grande 
capacité d’organisation et être vigilent pour 
être un bon agent d’accueil ?

Colette Leclou : ah ça oui, il faut être organisé 

et prendre en note tout ce que l’on vous dis 

pour pouvoir transmettre la bonne information, 

à la bonne personne. 

Mais par contre il faut faire, également, très 

attention à ce que les gens vous disent. Il 

faut savoir lire entre les lignes quand on vous 

demande quelque chose. Par exemple, il m’est 

arrivé d’avoir des personnes qui appelaient pour 

avoir des renseignements et qui se faisaient 

passer pour la police. Ça arrive de temps en 

temps, mais à force, on est habitué et on les 

repère vite. Alors on leur pose des questions, 

on oriente leur demande et en général ils 

comprennent vite et n’insiste pas. Il faut que 

l’on soit très attentif à ne pas donner n’importe 

quel renseignement comme çà, à la première 

personne venue ! Nous avons un devoir de 

réserve et on doit respecter la vie privée des 

habitants.

Le contact 

avec le public 

est très agréable
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ACTION LOCALE

Service minimum à Triel :

défi  relevé
Les médias annonçaient un jeudi noir, le 29 janvier s’est fi nalement bien déroulé 

dans la structure d’accueil mise en place par la Municipalité. Comment les 

services s’organisent en amont pour anticiper cette journée et surtout l’accueil 

des enfants dans des conditions de sécurité optimum.

La mise en place du service d’accueil 

pour une journée de grève nécessite, 

en effet, une certaine anticipation de la 

part des services de la ville et une participation 

des parents. Dans un premier temps, ces 

derniers ont été encouragés, dans la mesure du 

possible, à envisager un autre moyen de garde, 

pour leur(s) enfant(s), ce jour-là. 

Dans le cas contraire, la ville a donc mis à 

disposition des enfants un service de garde, 

dans le respect des conditions de sécurité 

imposées par la capacité d’accueil de la 

structure. « La loi du 20 août 2008, créant un droit 

d’accueil, nous impose de prendre en charge les enfants 

dans le cadre de la mise en place d’un service minimum. 

Il nous faut pourtant être réaliste, car nous ne disposons 

pas de structures suffi santes pour accueillir tout le monde 

et le nombre de places reste limité. Afi n de répondre aux 

besoins, les services de la ville mettent en place une sorte 

de «   plan grève » pour accueillir les enfants dont les 

parents ne peuvent pas faire autrement.  » déclare 

Christelle Colnaghi, Maire adjoint chargée des 

Affaires Scolaires, Péri et Extra Scolaire et de la 

Restauration. 

Anticipation des services
Ensuite, la machinerie se met en place. Après 

un recensement, auprès des parents, du nombre 

d’enfants à accueillir ce jour-là, tout doit être 

coordonné, anticipé et différents scénarii sont 

alors envisagés.

Dans un premier temps pour pallier une 

éventuelle absence du personnel, des repas 

froids sont commandés pour assurer le déjeuner 

de nos petits Triellois. Ensuite, les équipes 

d’encadrement doivent être constituées, sous 

réserve des présents le jour J. Les plannings 

des agents sont alors adaptés en fonction 

des besoins de la journée et, de ce fait, les 

animateurs travaillent par rotation, en horaires 

décalés. 

Les parents réactifs
Finalement, le jeudi 29 janvier, sur 1300 enfants 

scolarisés, environ 40% ont été impactés par la 

grève. Chacun d’entre eux a pu bénéfi cier d’une 

solution de garde. Grâce à la réactivité des 

parents, à l’organisation des services de la ville 

et à la disponibilité des agents d’animation, 

58 enfants ont été accueillis sur la journée au 

centre de loisirs Rémi Barrat. ■
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DOSSIER

Nouvelle dynamique

pour le commerce 

Monsieur et Madame Marie ont acheté les murs 

de leur boucherie dans le centre ville depuis un 

an. «  Nous sommes venus sur Triel parce que 

la boucherie nous a plu. En plus d’un point de 

vue de la concurrence, mis à part avec le rayon 

boucherie du magasin Atac, on peut dire que c’est 

assez restreint. Les Triellois ont été très contents 

de voir  un boucher s’installer sur la commune. 

Entre commerçants, ce qui est bien c’est 

l’ambiance conviviale recherchée par tous. Il est 

important qu’on se tienne la main pour avancer 

ensemble si l’on veut que le commerce existe et 

surtout vive ! ». ■

Monsieur et Madame Bansède ont ouvert leur 

librairie « Histoire de Lire » en février 2004.

« Aujourd’hui, nous comptons parmi les anciens 

commerçants et pourtant nous ne sommes là 

que depuis cinq ans. Lorsque nous sommes 

arrivés, il n’y avait plus de libraire depuis trois 

ans. Les Triellois étaient contents qu’une librairie 

rouvre en centre ville. En revanche, nous avons 

vu des commerçants fermer autour de nous, la 

fréquentation du centre a diminué sensiblement.

Aujourd’hui, les commerçants, les anciens comme 

les nouveaux, ont la volonté de faire avancer les 

choses pour dynamiser le commerce local. Avec la 

fête de la Saint Nicolas, même si cela n’a pas été 

facile car nous n’avions que très peu de temps, le 

résultat a été très encourageant.

Les efforts combinés des services de la Mairie 

et des commerçants ont permis d’organiser les 

choses rapidement.

Maintenant qu’une dynamique s’est créée au 

sein des commerçants, c’est agréable de se sentir 

soutenus et d’avoir un appui logistique réactif, ça 

donne envie de continuer de s’investir.

D’ailleurs, aujourd’hui ce ne sont pas les idées 

qui manquent mais le temps pour toutes les 

concrétiser ! » ■

L’association des 

commerçants de Triel 

renaît et avec elle, 

les initiatives se multiplient 

pour redynamiser la vie 

locale… 

« Il faut qu’on se tienne la main pour 
avancer ensemble »

« C’est agréable de se sentir 
soutenu »



13 Triel Infos mars-avril 2009

triellois
« L’idée que les Triellois aient 
plaisir à consommer sur la 
ville, voilà ma motivation »

Madame Rochat, Restaurant La Grange

Nous sommes installés à Triel depuis quatre 

ans. On ne pensait pas venir ici, mais on voulait 

relever le défi  même si le centre ville n’est pas très 

attractif. L’aventure s’est fi nalement révélée très 

intéressante car Triel fonctionne à la manière d’un 

petit village. Le bouche à oreille est très important 

et ne laisse pas de place à l’erreur. C’est motivant. 

La plupart de nos clients sont triellois mais ne 

consomment pas forcément sur la commune et 

vont sur Poissy ou Verneuil.  Mais si on animait le 

centre ville, si on améliorait les choses pour que 

les habitants aient plaisir à faire leurs courses, 

ils consommeraient sur la commune. L’idée que 

les Triellois aient plaisir à consommer sur la ville, 

voilà ma motivation et c’est pour çela que nous 

avons remonté l’association des commerçants. 

Nous voulons faire bouger les choses et donner 

l’idée à d’autres de s’installer. Le succès que nous 

avons rencontré à la Saint-Nicolas nous a donné 

envie de nous mobiliser. Nous avons beaucoup 

de projets, dont la collecte pour première pesée 

du cœur les 7 et 8 mars prochains. Triellois ! Soyez  

au rendez-vous ! ■

Le mouvement s’inverse, le commerce de proximité retrouve des avantages 

par rapport à la fatigue, la distance et l’anonymat des achats en hyper en 

dehors des centres villes. 

Triel et les Triellois soutiennent les initiatives des commerçants pour 

dynamiser notre commune. Notre implication à tous est essentielle au 

développement local. La Saint-Nicolas organisée au mois de décembre a 

ainsi rencontré un vif succès, par l’implication des commerçants et l’accueil 

des Triellois. La renaissance de l’association des commerçants de Triel est 

une initiative très encourageante et qui va permettre de réaliser encore plus 

de projets. Notre action politique est de créer un retour des Triellois vers leur 

centre ville et de trouver des nouveaux commerçants, mais c’est ensemble 

que nous devons aider  le commerce local à se développer et rendre à notre 

village l’animation qu’il mérite. 

Faites nous part de vos idées, projets ou besoins en matière de commerces 

à animation@triel.fr. 

Martine PELLETIER,
Maire adjoint déléguée à l’économie locale, commerce et artisanat 

L’association des commerçants de Triel 

organise la première pesée trielloise au profi t 

des restos du cœur. Cette grande collecte 

alimentaire se déroulera à l’Espace Senet le 

samedi 7 mars de 9h00 à 17h00 et le dimanche 

8 mars de 9h00 à 12h00. Le principe est simple, 

les commerçants en appellent à la générosité 

de tous les Triellois pour collecter des colis 

alimentaires (voir la liste ci-dessous) qui seront distribués dès le lundi 9 

mars aux personnes dans le besoin.

La plus belle pesée sera récompensée et deux autres donateurs seront 

désignés par tirage au sort pour recevoir un chèque cadeau valable chez 

les commerçants participant à l’opération.

Si parmi vos bonnes résolutions pour l’année 2009, vous aviez dans l’idée 

de faire une bonne action, ne laissez pas passer l’occasion. Rendez-vous 

le 7 et 8 mars à l’Espace Senet car aujourd’hui on a plus le droit, ni d’avoir 

faim, ni d’avoir froid…

•  Conserves : Plats cuisinés, 
poissons, viande, légumes

•  Légumes secs, riz, pâtes, 
semoule couscous

• Pomme-de-terre, chips
• Potage

• Biscuits salés et sucrés
•  Confi ture, chocolat, café, 

thé, pain, biscottes, farine, 
céréales, sucre, huile

• Aliments et couches pour bébé

Redynamiser le commerce local
est une de nos priorités
de premier plan

Première pesée
du cœur trielloise

Samedi 7 et Dimanche 8 mars

Liste des aliments à privilégier :
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INTERCO

Sur la Commune de Triel sur Seine, environ 700 habitations sont concernées par un as 

Ces installations et leur fonctionnement doivent être contrôlés par la collectivité.

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

- LEMA - du 30 décembre 2006 prévoit 

que les installations de plus de 8 ans 

soient contrôlées pour le 31 décembre 2012 et 

que l’entretien périodique soit réalisé au moins 

tous les 4 ans pour toutes les installations.

Tout vendeur d’immeuble à usage d’habitation 

devra être en mesure de justifi er du bon 

fonctionnement et de l’entretien régulier de 

son installation d’assainissement autonome.

Le propriétaire de l’installation disposera 

d’un délai de 4 ans pour réaliser les éventuels 

travaux prescrits sur le document établi à 

l’issue du contrôle en cas de non conformité.

Quelles sont les pollutions engendrées ?
Il existe deux types d’eaux usées domestiques :

•  les eaux grises  : lavabos, cuisine, lave-linge, 

douche…

•  les eaux vannes : eaux des WC.

Les eaux vannes sont responsables de 60 % de 

la pollution à traiter. L’assainissement élimine 

ces risques et permet de sauvegarder la qualité 

du milieu naturel. 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques : 
LEMA
En France, l’assainissement non collectif 

- ANC - représente 5,3 millions d’installations 

dont la fonction est de traiter les eaux usées 

de plus de 13 millions de français logeant en 

zone d’habitat dispersé ou étendu, dans des 

zones urbanisées ou non qui ne peuvent être 

équipées d’assainissement collectif pour des 

raisons techniques comme fi nancières.

Pour le particulier disposant d’un ANC, la 

facture d’eau est réduite de moitié environ 

car les taxes concernant la collecte et le 

retraitement des eaux usées en station 

d’épuration ne lui sont pas facturées. 

Cependant, mal conçues ou mal exploitées, 

ces installations individuelles peuvent être 

à l’origine de problèmes environnementaux 

importants et risques sanitaires graves par une 

pollution diffuse des sols.

 Pour palier ces risques, la LEMA 
et ses décrets d’application maintiennent, 
au titre des compétences obligatoires des 
communes (art. L.2224-7 et 8 du Code Général 
des Collectivités Territoriales) :

1° le contrôle de conception et de l’exécution 

des installations réalisées ou réhabilitées. C’est 

la Communauté d’Agglomération des Deux 

Les eaux pluviales sont les 
eaux de toitures ou les eaux de 
ruissellement lorsque le sol est 
imperméabilisé.
Pour traiter une pollution, il ne 
faut pas la diffuser mais la 
concentrer. Un apport d’eaux 
pluviales ; qui subissent de 
grandes variations de débit, dans 
un système d’assainissement 
autonome surchargerait le 
système qui risque de déborder 
et d’être colmaté.

Par conséquent, elles ne 
doivent jamais être rejetées 
dans la fi lière d’assainissement 
autonome. Elles seront donc 
collectées vers des réseaux 
d’eaux pluviales lorsqu’ils 
existent (de part la nature du sol 
peu propice à l’infi ltration), ou 
doivent être infi ltrées directement 
dans le sol si celui-ci le permet, 
récupérées pour l’arrosage 
ou bien encore réutilisées 
dans un circuit spécifi que pour 
l’habitation.

A savoir

Les installations d’assainissement au 

et leur impact sur l’envi 
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sainissement individuel autonome. 

une fosse septique 
toutes eaux doit 
être accessible 
pour être vidangée. 
Elle assure le 
prétraitement qui 
doit être suivi 
d’un traitement 
(épuration). Les 
effl uents épurés 
seront réinfi ltrés 
dans le sol ou 
drainés (rejet).

Ne pas 
oublier :

Rives de la Seine qui contrôle les installations 

d’assainissement autonomes lors des dépôts 

des permis de construire  : maison neuve, 

agrandissement, réhabilitations neuves (service 

Environnement au 01.34.01.24.42).

2° l’entretien périodique qualifié de 

«  diagnostic de bon fonctionnement et 

d’entretien » établissant si nécessaire une liste 

des travaux à effectuer.

Le diagnostic technique établi à l’issue de ce 

contrôle qui doit être réalisé au moins tous les 

4 ans, devra être fourni lors de la vente de tout 

ou partie d’une habitation non 

raccordée au réseau public de 

collecte des eaux usées.

La commune de Triel-sur-Seine 

va mettre en place le Service 

Public d’Assainissement Non 

Collectif - SPANC - afi n que les 

contrôles soient réalisés pour le 

31 décembre 2012.

Le passage en Communauté 

d’Agglomération de la Commu-

nauté de Communes au 1er janvier 

2009 a en effet retransféré cette 

compétence aux Communes 

membres de l’intercommunalité.

 Les propriétaires 
d’habitations non raccordées au 
réseau collectif doivent :

1° réhabiliter leurs installations 

si le contrôle le prescrit dans un 

délai ne pouvant excéder 4 ans.

2° entretenir les installations 

et vidanger la fosse septique au 

moins tous les 4 ans, lors d’une 

utilisation habituelle. ■

Répartition de la pollution et des risques
pour 100 ml d’eaux usées domestiques

Nathalie JUBAN - Maire-Adjointe de la Commune de Triel
Avec la collaboration du service Environnement de la 
Communauté d’Agglomération CA2RS

tonomes

ronnement
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L'AGENDA DES SORTIES

 

MARS 2009•   rendez-vous

• expositions

• musique

• l’événement

• sorties culturelles

• zoom sur

L'ÉVÉNEMENT
Fête du Flan : 
26 et 27 septembre 2009

La Fête du Flan, célèbre vide grenier de 

Triel, se tiendra cette année les samedi 26 et 

dimanche 27 septembre.

Les inscriptions auront lieu les mardis de 14h 

à 16h30 et les samedis de 9h00 à 11h30 au 

Service Animation, Espace Senet à partir du 

mardi 9 juin.

Tarif public : 22,75 € les deux mètres linéaires 

pour les deux jours.

L'AGENDA D
rendez-vous
« MARS, HISTOIRES D’UN 
AUTRE MONDE »
vendredi 6 mars à 20h45
dans la salle multimédia 
du Parc Aux Etoiles 
accueille François Forget, 
chercheur au CNRS pour 
une conférence.

PÊCHE À LA TRUITE
Samedi 7 mars à partir 
de 8h
À la mare de l’Hautil - 
15€ pour les titulaire 
de la carte de pêche du 
Poisson d’avril ou la carte 
mare de l’Hautil et 25€ 
tout public.

L'HEURE DU CONTE
les mercredis 11 et 25 à 
11h à la bibliothèque.

PASSAGE À L'HEURE D'ÉTÉ
Dimanche 29 mars 2009
Le passage à l'heure 
d'été est prévu pour 
le dimanche 29 mars 
à 2 heures du matin. 
Vous devrez ajouter 60 
minutes à l'heure légale. 
Il sera alors 3 heures. Le 
passage à l'heure d'hiver 
interviendra le dimanche 
25 octobre 2009.

expositions

"LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE"
Du 10 au 28 mars
À visiter aux heures 
d'ouverture de la 
bibliothèque. Cette 
exposition est prêtée 
gracieusement par 
la Bibliothèque 
départementale des 

Tous les Clubs et Associations d'astronomie d'Ile-de-

France et des alentours sont conviés à venir participer 

à l'animation de mini-conférences, d'ateliers, d'expositions de matériels 

et de photographies dès l'après-midi et à prolonger la journée par 

une nuit d'observation de la voûte céleste si la météo le permet. Cette 

manifestation destinée à la communauté des astronomes amateurs et 

au grand public sera sous le signe de la convivialité, un grand moment 

de partage de techniques mais aussi d'échanges et de discussions sur ce 

qu'est aujourd'hui l'observation du ciel en France au travers des Clubs et 

des Associations. Le thème retenu cette année sera " la pollution du ciel 

nocturne ". Les Clubs et Associations peuvent réserver un stand gratuit 

dès aujourd'hui.

Conférences - Débats - Table ronde - Dédicaces - Expositions - Stands 

- Démonstration de matériels - Observations Radio astronomiques et 

détection de météores - Observations du Soleil - Observations nocturnes...

Rendez-vous à l'Observatoire de Triel

2, rue de la Chapelle 78510 Triel-sur-Seine

Contact : 01.39.74.75.10 - parcauxetoiles@wanadoo.fr

Yvelines.
LES ARTISTES DE 
LEATHERHEAD S’EXPOSENT

Samedi 14 et dimanche 15 
mars 2009
Salle Grelbin de 10h à 18h 
L'Amitié Européenne de 
Triel-sur-Seine organise 
dans le cadre des 
échanges avec notre 
ville jumelle anglaise, 
une exposition avec des 
artistes de Leatherhead 
pour nous présenter leurs 
œuvres : sculptures, 
gravures, peintures...

3e Méga StarParty
de l'Ile-de-France

RENSEIGNEMENTS : 01 39 70 20 82

ANNULATION DU SALON

DES ANTIQUAIRES :

l'Espace Rémi Barrat 

n'accueillera pas le salon 

initialement prévu

les 28 et 29 mars

21 mars à partir de 14h 
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AVRIL 2009

MAI 2009

SORTIES 
CULTURELLES

ZOOM sur

Une heure
pour la planète

Le samedi 28 mars 2009, 

dans 62 pays à travers le monde, 

de 20 h 30 à 21 h 30, les pouvoirs 

publics, les villes, les entreprises et 

les citoyens sont invités à éteindre 

les lumières pendant une heure. Avec 

Earth Hour, le WWF veut atteindre 

plus d’un milliard de personnes dans 

1000 villes partout dans le monde afi n 

de créer une plateforme d’action 

contre le changement climatique.

De nombreuses villes se sont déjà 

engagées à éteindre les lumières 

pendant une heure, le 28 mars 2009 : 

Los Angeles, Las Vegas, Londres, Hong 

Kong, Sydney, Rome, Manille, Oslo, le 

Cap, Varsovie, Lisbonne, Singapore, 

Istanbul, Mexico City, Toronto, Dubaï, 

Copenhague...  et TRIEL SUR SEINE

Renseignements : 

http://www.earthhour.fr/

Le Musée du Luxembourg
Le jeudi 9 avril

Tarif : 23,50 €

Les jardins Albert kahn
Le jeudi 14 mai

Tarif : 23,50 €

ES SORTIES
exposition

"LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE". 
Du 31 mars au 11 avril
À visiter aux heures 
d'ouverture de la 
bibliothèque. Cette 
exposition réalisée par 
le CEMAGREF est prêtée 
gracieusement par le Parc 
aux Etoiles.

ART EN SEINE
5 avril
C’est dans le Parc de 
l’Espace Senet que la VIIIe 
édition de l’exposition 
« Arts en Seine » va avoir 
lieu : le dimanche 5 avril.  
De nouveau cette année, 
peintres, sculpteurs, 
décorateurs, artisans 
d’art, vont se côtoyer 
dans un cadre verdoyant 
dans une ambiance 
musicale festive. 
Nous vous invitons 
nombreux à venir 
découvrir des artistes 
de qualité qui ne 
manqueront pas de 
vous faire découvrir 

l’art d’aujourd’hui. Ne 
soyez pas étonnés de 
rencontrer au détour d’un 
chemin des peintres sur 
le motif qui croqueront les 
paysages de Triel.
Entrée libre et restau-
ration possible sur place.

rendez-vous

L'HEURE DU CONTE
les mercredis 8 et 22 à 
11h à la bibliothèque.

BALADE RÉTRO 
le Dimanche 5 Avril 2009 
de 10h à 18h
Pour la 9e année, l’Arche 
Espérance vous invite 
à une « Balade Rétro ». 
Parcourez en famille ou 
entre amis les quais de 
seine à bord d’un véhicule 
de collection. 

CONFÉRENCE « JACQUES II »
le Samedi 4 Avril 2009 à 
20 heures
L’association "Triel 
mémoire et histoire" 
a programmé une 
conférence à la salle 
Grelbin, sur le thème 
de "JACQUES II" et son 
trésor.

RENCONTRE AVEC JEAN-
PIERRE LECLERCQ
Vendredi 17 avril à 20h45
Dans la salle multimédia 
du Parc Aux Etoiles.

musique

NOCTURNE : 3 AVRIL 
« Juste un détour ». 
Chansons inédites, 
chansons de Brel, 
chansons françaises, 
accompagnement de 
Laurent Clerjo.
Vendredi 3 avril à 20h30 
au Théâtre Octave 
Mirbeau.

musique

FESTIVAL ROCK
L’association Esprit Rock 
vous propose un festival 
rock, le vendredi 1er et 
2 mai sur le terrain de 
l’Hautil. Les groupes 
Viking & Goddess 
attendent les amateurs et 
les curieux pour célébrer 
la fête du travail de 
manière percutante.

exposition

ARTS PLASTIQUES 
EN VAL DE SEINE 
du 6 au 9 mai 2009
Découvrez les œuvres du 
peintre Ewa ADAMOVICZ à 
la Base de Loisirs de Val 
de Seine 78.
En accès libre pour tous, 
cette exposition vous 
permettra de partir à la 
rencontre de cette artiste 
d'art contemporain et, 
si vous le souhaitez, 
d'acquérir ses œuvres.
Informations pratiques et 
plus de détails sur
www.valdeseine78.com.
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VIE ASSOCIATIVE

Trois mille deux cents marcheurs étaient 

rassemblés, le 24 janvier dernier, à 

minuit, pour participer à la 74e édition 

du Paris-Mantes. Parmi eux, des triellois ont 

pris le départ, à Boulogne Billancourt, dans le 

froid mais cela n’a pas entaché leur motivation. 

C’est dans une ambiance conviviale que les 

marcheurs ont parcouru les 54 km pour arriver, 

au bout de 9h30 de marche à Mantes-la-Jolie. 

On leur donne rendez-vous l’année prochaine 

pour la 75e édition.

Le dimanche 8 février, l’AVENIR DE 

TRIEL et le comité des Yvelines de la 

Fédération Sportive et Culturelle de 

France organisaient, au COSEC M. Solleret, le 

championnat départemental de gymnastique 

masculine pour les poussins et les pupilles.

La journée s’est déroulée dans une ambiance 

chaleureuse où les enfants ont pu présenter 

leurs enchaînements et donner le meilleur 

d’eux-mêmes sur les agrès. 

Les récompenses, fournies par la mairie et le 

comité, ont été remises le midi aux poussins 

et en fi n d’après-midi aux pupilles par des 

membres du conseil de l’AVENIR DE TRIEL, 

Léon Janus Maire adjoint délégué à la Vie 

associative, jeunesse et Sport et Marcel 

Lacabanne, conseiller municipal délégué aux 

relations sportives et à l’informatique. 

Le service des sports a, pour sa part, récompensé 

les juges présents pour cette journée.

Merci à la mairie, merci à Laurence Nico 

présidente du club et à son équipe, merci aux 

moniteurs, aux parents mais surtout un grand 

bravo à tous les gymnastes du département 

pour ce spectacle.

Vous pouvez retrouver les résultats et les photos de cette journée sur 
le site : www.avenirdetriel.org

Championnat de 
gymnastique masculine au COSEC

Des Triellois
au Paris-Mantes



19 Triel Infos mars-avril 2009

Les 24 et 25 janvier 2009, l’association « Arche Espérance » a reçu 

un per sonnage largement médiatique, le Père Guy Gilbert.

Le samedi après midi, 150 jeunes sont venus à sa rencontre pour 

échanger avec lui. Certains ont même pu dîner en sa compagnie.

Le dimanche après midi, à la salle Rémi Barrat, 160 personnes adultes 

ont écouté le récit de sa vie et de son travail d’éducateur, en lien avec la 

DDASS et les juges.  

« La “Bergerie de Faucon” est un lieu d’accueil et de vie, dans les Alpes de Haute 

Provence, où les jeunes durant environ un an, avec l’aide d’éducateurs et d’éducatrices, 

essaient de découvrir leurs qualités et arrivent, éloignés de la ville, à les développer. 

C’est en voyant leur comportement hostile vis-à-vis de l’adulte, mais particulièrement 

sensible aux bêtes, que j’ai inventé, avec eux, la zoothérapie. C’est l’essentiel de cette 

étape éducative durant leur séjour à Faucon. Nos jeunes s’investissent dans les animaux 

à corps perdu. » La méthode porte ses fruits depuis 34 ans.

A 74 ans, le Père Guy Gilbert qui se ressource grâce à la prière et aux 

retraites en silence, a toujours son franc-parler, qui choque parfois. 

Secondé dans sa tâche par deux équipes, l’une à Paris, l’autre dans la 

ferme de Faucon, tous s’investissent sans compter, rémunérés par les 

droits d’auteur du Père.

L’association Bethel, reconnue d’utilité 

publique, utilise la restauration de 

meubles anciens comme moyen 

thérapeutique et pédagogique poussant des 

toxicomanes ou alcooliques à se libérer de 

leur dépendance. Cette activité si créative 

leur permet d’acquérir une solide formation 

professionnelle débouchant sur une véritable 

réinsertion sociale. Les meubles présentés, 

Pour en savoir plus sur le travail
du Père Guy Gilbert, rendez-vous sur le site :
http://jean-yves.larbanet13.club.fr/index.htm

Le père Gilbert prêche à Triel

Exposition vente
de meubles anciens restaurés

restaurés avec soin sont de qualité. Certains 

sont même estampillés. Un grand choix de 

meubles rustiques, marquetés et vernis au 

tampon est proposé. Votre visite serait un 

précieux encouragement.

Les 4 et 5 avril de 10h à 19h. Boissy l’Aillerie 
(Cergy Pontaise, A15 sortie n°13. Site :
www.association-bethel.org - Tél. 01 34 66 98 80)

La communauté Polonaise de Triel 

organisait le dimanche 8 février une 

journée en l’honneur des donateurs et 

des bienfaiteurs qui ont largement contribué 

à  la restauration de la Chapelle. A l’origine de 

cette initiative, le Père Sokol et Monsieur et 

Madame Urban sans qui tout cela n’aurait pas 

été possible.

Pour commencer la journée, une messe a été 

célébrée par le Père Sokol. Un repas a ensuite 

Les donateurs à l’honneur
rassemblé les convives autour de spécialités 

des différentes régions de la Pologne et de 

musiques traditionnelles.

Un moment très convivial auquel participaient 

Léon Janus Maire adjoint délégué à la Vie 

associative, jeunesse et Sport et Patrick 

Chataigner Maire adjoint aux Ressources 

Humaines et aux Finances représentant le Maire.

La chapelle reprend vie et accueillera une 

procession pour Pâques.
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LIBRE EXPRESSION

20

 AVERTISSEMENT : 

LES TEXTES CI-APRÈS SONT DES TRIBUNES LIBREMENT OUVERTES AUX GROUPES
QUI COMPOSENT LE CONSEIL MUNICIPAL. ILS N’ENGAGENT QUE LA RESPONSABILITÉ DE LEURS AUTEURS

«

CHANGEONS D'ERE

M. Chatainier a été clair : « Nous faisons pas de campagne électorale et la marge de manœuvre est nulle ». Conséquences : +10% 
d’augmentation des taux de la fi scalité locale, comparée à la moyenne nationale, +3,6% c’est presque le triple pour les Triellois. 
Or, une convention ZAC a été signée pour l’exploitation du sable dans la Plaine et les 1,3 M € attendent l’action effi cace du Maire.... 
Pourquoi cette mauvaise habitude de ne pas défendre les intérêts des Triellois ? 
 Avec les minorités municipales, c’est toujours l’abus du pouvoir : changement de date et d’ordre de jour sans la prévenir (ex. 29 
janvier). Débat houleux où la loi du plus forte règne. Je proteste formellement et condamne l’agissement du groupe T-Demain. 
Ces actes sont dignes d’une petite baronnie de province. Monsieur le Maire, les revirements dans vos agissements et action 
démontrent que les Triellois ont été, une fois de plus, fl oués. Est-ce une malédiction trielloise ? 

Rodrigo Acosta, 06 79 69 51 50
triellois@free.fr

UNIS POUR TRIEL

Après les vœux du Maire : l’addition !
Hausse de 3% des tarifs publics et augmentation des taxes de 10 % en 2009 ! Et, pour faire bon compte, vente de l’école 
Charles Dupuis ! Voilà la démarche de la municipalité et l’essentiel du débat d’orientations budgétaires du 7 Février !
C’est le nouveau souffl e qui agite Triel, en ce début d’année.
L’équipe majoritaire renie ses engagements, en alourdissant la pression fi scale de près de 12% dans une période de crise. Elle 
affi che ses incohérences avec la vente annulée en 2008 et reprogrammée en 2009 de l’Ecole Charles Dupuis.
Nous ne pouvons que combattre ces errements.
Par ailleurs, nous exigeons la récupération de la participation des 1.300.000 euros que nous avions négociés fi n 2006, auprès 
de l’aménageur, pour le confi nement des terres polluées de la zone des Grésillons, dans la ZAC Secteur Sud, transférée depuis à 
l’Intercommunalité.
Oui, il faut convaincre nos partenaires de la Communauté d’Agglomération et obtenir le remboursement de cette indemnité 
qui n’appartient qu’aux triellois et peut éviter la hausse des impôts.
Contactez-nous : Unispourtriel@hotmail.fr
Jean-Pierre HOULLEMARE, Evelyne PUECHAVY,

VIVRE ENSEMBLE AUTREMENT
Chers Triellois ; dorénavant, votre pouvoir d’achat est largement entamé. Le coût réel de la vie qui augmente sans cesse, le chô-
mage partiel au mieux, la perte d’emploi au pire et tout s’accélère. Après l’augmentation d’impôts de 25 % de l’ancienne majorité, 
la nouvelle équipe se dirige vers une augmentation de 10 % du taux d’imposition pour 2009. Choix très facile 1 an après 
l’élection mais, comme nous l’avons appris au dernier Conseil Municipal, 1,3 million d’Euros devant revenir à Triel ont été versés à 
la communauté de communes sans espoir de retour. Quel gâchis !
La nouvelle majorité, refl et de la précédente et inféodée aux potentats UMP locaux, pense dorénavant que le pont de Triel est 
sous-employé. Y veulent-ils l’A 104? Pour quel développement économique ? Gageure hypothétique, absurde, non respectueuse 
du « Grenelle » et dangereuse sur le plan sanitaire !
Vous êtes venus à Triel pour sa verdure. Bienvenue, mais les projets industriels et immobiliers de l’OIN entre Triel et Chanteloup 
risquent de « dénaturer » les lieux. Est-ce bien ce que vous vouliez ? 
Vous l’aurez compris, derrière un rideau de communication amélioré, cette majorité nous prépare de sombres heures.

vea@voila.fr

TRIEL DEMAIN
L’heure des choix
Après 6 ans de « saine gestion »: ne rien faire, ne rien dépenser pour ensuite,  à un an des élections, dépenser massivement pour 
construire une école, certes nécessaire, mais à un prix qui hypothèque gravement l’avenir. Notre patrimoine s’est détérioré, les non 
augmentation d’impôts à des fi ns électoralistes pèsent sur les choix futurs. Faut il dégrader les services rendus aux Triellois, ne 
plus aider les associations, ne plus accueillir les jeunes aux sports, à l’école de musique… ou augmenter la part communale des 
impôts pour rattraper l’infl ation des années antérieures, nous en sommes là.
Restons sereins, car l’avenir est laborieux et la «crise» ne fait qu’amplifi er les diffi cultés
Ne soyez pas dupes, contrairement à ce que certains vous disent, l’école n’était pas totalement fi nancée, pas à ce prix-là : 6 M€ à 
l’arrivée nécessitant un emprunt supplémentaire et interdisant tout autre projet nouveau. Nous reprocher d’avoir retardé d’un an 
l’ouverture du groupe scolaire « les Fontenelles » manque de réalisme, car en posant la première pierre le 2 février 2008, comment 
pouvait-on ouvrir en septembre de la même année ? Il fallait être naïf pour y croire…
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Nouveaux commerçants
Sage femme

Pacale Briere, sage femme diplômée 

d’Etat nouvellement installée sur Triel, 

propose un accompagnement pré et 

post natal aux mamans et futures ma-

mans. Préparation à l’accouchement en 

piscine, sophrologie, rééducation post-

natale, son cabinet 256 rue Paul Dou-

mer accueille également les personnes 

désireuses de pratiquer l’aquagym par 

petits groupes de 5 personnes.

Contact : 06 70 72 35 44

Armelle coiffure

Armelle Lamarche propose ses compé-

tences de coiffeuse à votre domicile. Spé-

cialement équipé pour se déplacer, l’ob-

jectif est de vous faire gagner du temps.

Contact : 06 62 53 59 71

Productrice d'huîtres

Madame Ferre accueille les amateurs 

d’huitres, le samedi matin sur le marché. 

Productrice d'huîtres de l'île de Ré, elle 

vous propose également des produits et 

spécialité de l’île : soupe, vins, sels et 

fl eur de sel.

Carnet
Bienvenue à :

Valentin Noah né le 21/01/2009

Abdou Adam né le 24/01/2009

Chalah Anaïs née le 26/01/2009

Nadaud Emilien né le 31/01/2009

Info site web :
Vivez Triel au quotidien.

Pour tout savoir et ne rien rater, inscrivez-

vous sur la news en page d’accueil du 

site de la ville : 

www.triel-sur-seine.fr 

7 mars : JANUS Léon Maire Adjoint 
Vie Associative et Jeunesse-Sports

14 mars : RAFTON Jean Maire Adjoint 
Sécurité-Vie citoyenne-Elections

21 mars : COLNAGHI Christelle Maire 
Adjoint Affaires scolaires-Péri et Extra 
scolaires

28 mars : MARIE Manuela Maire 
Adjoint Animation-Tourisme-Jumelage

4 avril : BETTINGER Valérie Maire Adjoint 
Communication et Promotion de la ville

11 avril : SIX Jean-Yves Maire Adjoint 
Urbanisme-Développement Durable

18 avril : CHATAINIER Patrick Maire 
Adjoint Finances-Personnel

25 avril : JUBAN Nathalie Maire 
Adjoint Assainissement-Voirie-Appels 
d'offre-Réseaux

2 mai : PELLETIER Martine Maire 
Adjoint Economie locale-Commerce-
Artisanat

Nathalie JUBAN. Maire adjointe 
chargée de l’Assainissement, de la 
Voirie, des Réseaux et des Appels 
d’offres reçoit tous les vendredis matin 
de 9h à 11h30 à l’Hôtel de Ville.

Philippe TAUTOU. Conseiller Général 
des Yvelines et Maire de Verneuil-sur-
Seine vous reçoit sur rendez-vous tous 
les premiers samedis matin du mois 
de 9h à 11h30 à l’Hôtel de Ville.

 PERMANENCE DES ÉLUS A L’HÔTEL DE VILLE

Le Maire reçoit sur rendez-vous au : 01 39 70 22 64
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 Police secours 17
Pompiers 18 / Samu 15

 Commissariat de Vernouillet : 01 30 06 58 10
Gendarmerie : 01 39 74 52 12
Préfecture Versailles : 01 39 49 78 00
Sous-Préfecture de St Germain en Laye :
01 30 61 34 00
EDF : 0 800 123 333
Dépannage Electricité : 0 810 333 078
Dépannage Gaz : 0 810 433 078
La Poste : 0 825 852 078
SNCF gare de Triel : 01 39 70 61 47
Service navigation de la Seine : 01 30 37 06 33

 Services municipaux
Mairie : 01 39 70 22 00
www.triel-sur-seine.fr - communication@triel.fr
Police municipale : 01 39 70 22 31
Ateliers municipaux : 01 39 74 26 67
Bibliothèque : 01 39 70 20 91
COSEC : 01 39 74 26 89
Centre de loisirs maternel : 01 39 70 67 21
Centre de loisirs élémentaire : 01 39 70 71 70
Relais Emploi Conseil : 01 39 70 20 11
Restauration scolaire : 01 39 70 22 15
Ecoles maternelles :
Charles Dupuis : 01 39 70 71 41
Jean De La Fontaine : 01 39 75 06 70
Les Châtelaines : 01 39 70 66 25
René Pion : 01 39 70 69 67
Ecoles primaires :
Notre Dame : 01 39 74 34 21
École de l'Hautil : 01 39 74 60 70
Jean De La Fontaine : 01 39 75 06 60
Jules Verne : 01 39 70 68 82
Les Hublins : 01 39 74 94 67
Salles Municipales : Chalet : 01 39 70 68 64
Espace Rémi Barrat : 01 39 70 86 21
Espace Senet: 01 39 70 20 94
Parc municipal : 01 39 70 62 18
Théâtre Octave Mirbeau : 01 39 74 12 31
Marronniers : 01 39 74 94 27
Grelbin : 01 39 70 66 45
Zardjian – Gouillard : 01 39 70 80 44

 Santé
Centre médical : 01 39 70 60 05
Hôpital de Meulan : 01 30 22 40 40
Ambulance de Poissy : 01 39 65 12 38
Hôpital de Poissy : 01 39 27 40 50
Service des urgences : 01 39 27 51 17
Pharmacies :
Rue des Châtelaines : 01 39 74 77 04
Rue Paul Doumer : 01 39 70 83 62
Rue du pont : 01 39 70 61 06
Rue P. Doumer : 01 39 70 61 12
ALDS soins à domicile : 01 34 74 80 60
SOS Médecin : 01 39 58 58 58
Cardiologue : Michèle Roy-Née : 01 39 74 20 22
Dentistes :
Sylvie Verriest : 01 39 75 09 40
Christine Beunon : 01 39 70 75 76
Marc Beunon : 01 39 70 23 82
Jean-Daniel Brochet : 01 39 75 18 61
John Kretchner : 01 39 74 45 75
Dermatologue : Alina Harraudeau : 01 39 74 36 76
Infi rmiers : Valérie Poilvé : 01 39 70 23 00
Frédéric Génoni : 01 39 70 23 00
Jamel Mohamedi : 01 39 74 24 82
Laboratoire d'analyses médicales :
Laboratoire d'analyses et biologie médicale :
01 39 70 50 71
Gynécologue : Fanny Hugues : 01 39 74 23 03
Masseurs/Kinésithérapeutes :
Regnier : 01 39 75 19 30
Michèle Bossut-Bernard : 01 39 70 73 75
Cécile Kebedjis Bordato : 01 39 75 19 30
François Pinon : 01 39 27 94 08
Christophe Ragot : 01 39 70 95 76
Médecins généralistes orientation Homéopathie :
Françoise Hugny : 01 39 70 76 03
Jean-François Deverre : 01 39 70 23 00
Médecins généralistes :
Dominique Varin : 01 39 70 60 05
Jean-Luc Joly : 01 39 70 60 05
Odile Joly : 01 39 70 60 05
Raymond Misischi : 01 39 70 60 05
Françoise Hugny : 01 39 70 76 03
Marie-Claire Saintive : 01 39 70 81 10
Ophtalmo : Jérôme et Béatrice Fer : 01 39 70 60 05
Orthophonistes :
Florence Dessaint-Pinel : 01 39 70 60 05
Caroline Deverre : 01 39 70 23 05

Osthéopathe : Romuald Guerbet : 01 39 74 64 03
Pédiatres : Joseph Mamou : 01 39 74 35 56
Youcef Doumaz : 01 39 74 41 26
Podologues - Pédicure : Maël Wotin : 01 39 70 86 06
Thierry Yves : 01 39 70 35 61
Psychologues/Psychothérapeutes :
Simone Cordier : 01 39 27 91 17
Béatrice Marty : 01 39 74 00 14
Marie-Pascale Bourzat : 01 39 74 72 64
Corinne Arnoud : 06 62 70 30 86
Marie-France Le Guillevic : 01 34 74 22 73
Sage femme : Pascale Briere : 06 70 72 35 44
Sophrologue : Brigitte Bego-Janvier : 06 13 13 36 17

Animaux
Fourrière Yvelines : 01 34 89 05 47
Centrale canine : 01 49 37 54 54
SPA : 01 47 98 57 40
SPA Hermeray animaux non tatoués :
01 34 83 50 28
CIPAM Mantes/Buchelay : 01 30 63 06 02
SPA Orgeval : 01 39 08 05 08
Vétérinaire : 01 39 70 62 90
SOS Vétérinaire : 0 892 68 99 33

Social
ANPE : 01 30 74 90 80
CPAM : 01 39 22 26 70
Accueil à domicile : 01 39 70 20 18
Maison de retraite Les Tilleuls : 01 39 70 61 60
Maison de retraite AREPA : 01 39 70 93 03
Permanence sociale : 01 39 28 17 37
PMI : 01 39 28 17 37
Syram : 01 39 70 72 34

Culte
Presbytère : 01 39 70 61 19
Pasteur de Poissy : 01 39 65 07 63

Divers
Pompes funèbres : 01 39 79 36 61
Taxis : 06 08 97 67 86
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